
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

Q 3950-A 

Date de dépôt : 4 octobre 2023 

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de Charles Selleger : Château de Prangins : 
où sont les Genevois ? 

En date du 1er septembre 2023, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite ordinaire qui a la teneur suivante : 
 

Le 26 août 2023, le Musée national suisse inaugurait à Prangins sa 
nouvelle exposition permanente « Décors, chefs-d'œuvre des collections ». 
 

Rappelons que le château de Prangins a été offert conjointement par 
Genève et Vaud à la Confédération pour y abriter l'antenne romande du 
Musée national suisse. 
 

Or, le 26 août, on a pu entendre quatre discours : celui de Mme Nuria 
Gorrite, conseillère d'Etat vaudoise, ceux de Mmes Denise Tonella, directrice 
générale du Musée national (Zurich), et Helen Bieri Thomson, directrice de 
l'annexe de Prangins, ainsi que celui de M. Léonard Burnand, doyen de la 
faculté des lettres de l'Université de Lausanne. Pas un orateur de Genève ! 
 

Dès lors, mes questions sont les suivantes : 

1. Le Conseil d'Etat a-t-il été convié à prendre la parole à cette occasion ? 

2. Cas échéant, pourquoi n'a-t-il pas jugé bon de prendre la parole ou de 
se faire représenter ? 

3. S'il n'a pas été invité, peut-il indiquer les mesures qu'il entend prendre 
pour éviter que ce genre d'incident ne se reproduise, au mépris du 
cadeau fait par Genève à la Confédération ? 
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J'ajouterais qu'il existe aussi à Genève un conseiller d'Etat chargé des 
affaires culturelles (comme Mme Gorrite) et une faculté des lettres. Plusieurs 
Genevois, présents ce jour-là, ont été choqués de leur absence. 
 

Je remercie d'emblée le Conseil d'Etat pour les réponses qu'il voudra 
bien apporter à la présente question écrite. 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Le Conseil d’Etat n'a pas été convié au vernissage de l'exposition 
« Décors. Chefs-d'œuvre des collections », qui s'est tenu le 26 août 2023 au 
Château de Prangins. Aucune invitation à cette occasion ne nous est 
parvenue. 

En revanche, notre Conseil a bien été invité pour une « soirée VIP », sans 
prise de parole, le 22 du même mois, au Château de Prangins, afin de nous 
permettre de découvrir en avant-première cette exposition. Notre 
gouvernement s'est malheureusement trouvé dans l'impossibilité d’honorer 
cette invitation, en raison de son engagement de longue date à la Rentrée des 
entreprises 2023 organisée par la Fédération des entreprises romandes (FER) 
à Palexpo. 

Bien que le château ait été offert à la Confédération en 1975 par les 
gouvernements genevois et vaudois, le musée n'invite toutefois pas 
systématiquement le Conseil d'Etat genevois à participer à chaque vernissage 
qu'il organise. Pour rappel, le musée organise en effet plusieurs 
manifestations chaque année. 

Notre Conseil tient à rappeler qu’il accorde une importance particulière à 
l'institution culturelle d'importance nationale que représente le Musée 
national suisse sis au Château de Prangins. Il entretient de très bonnes 
relations avec la direction du musée et celle du château et il ne manque 
d'ailleurs pas de participer aux événements auxquels il est invité, dans la 
mesure du possible. Ces bonnes relations s’illustrent notamment avec la 
participation pour la première fois du Musée national suisse du Château de 
Prangins à la Semaine de la démocratie genevoise, qui célébrera cette année, 
du 7 au 14 octobre 2023, les 175 ans de l’Etat fédéral. A cette occasion, le 
Musée national suisse du Château de Prangins, partenaire de cette neuvième 
édition, proposera aux élèves des secondaire I et II genevois deux activités en 
son sein : un « Atelier débat – des années 70 à aujourd’hui : pour ou contre 
les centrales nucléaires ? » et un « Atelier participatif : lance ton initiative ! » 
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(le programme détaillé est disponible sur 
https://www.ge.ch/document/33206/telecharger). 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI Antonio HODGERS 
 

 


